Madame,
Comme suite à votre demande, je vous informe que les seuls logements sociaux que possède la commune, sont ceux de la Résidence du Verger, réservés aux seniors en habitat inclusif.

Ces logements sont réservés aux personnes de plus de 65 ans sous condition de revenus.

Si vous remplissez les conditions, merci de m'en informer par retour de mail afin que je vous adresse un dossier d'inscription.

A ce jour, il n'y a pas de logements disponibles avant fin 2027.

Cordialement

Madame,

Je vous prie de trouver ci-joint un dossier concernant la demande d’inscription à La Résidence du Verger Habitat Inclusif  d’Aussac-Vadalle, à retourner complété et signé, accompagné des pièces justificatives prévues au dossier.

J’attire votre attention sur la pertinence de venir en mairie déposer votre dossier afin d’établir un contact direct et de visiter La Résidence.

Bonjour, 
A ce jour, il n'y a pas de logements disponibles avant fin 2027 début 2028.
Pour votre information, le loyer de base actuel est de 348 € et les charges mensuelles s'élèvent à 65 €.
Vous pouvez faire une demande d'inscription pour être mise en liste d'attente afin d'être prévenue si un logement venait à se libérer.
Je vous adresse en pièces jointes un flyer et un dossier de présentation de la Résidence du Verger.
Vous en souhaitant bonne réception
